


CADRE DE VIE

ÉCOLOGIE URBAINE

Gestion différenciée et tonte raisonnée
Développement de la gestion différen-
ciée des espaces verts de la ville : une ap-
proche qui consiste à adapter l’entretien 
des espaces verts en fonction de leurs 
usages et caractéristiques. Plus respec-
tueuse de l’environnement, cette tech-
nique permet notamment de favoriser et 
rééquilibrer la biodiversité dans et sur le 
sol. 

Des plantations réfléchies
L’arrosage des plantations de la com-
mune représente 6000 à 8000 litres d’eau 
par semaine. Une cuve de 10 000 litres 
a été installée au centre commercial dé-
but mars. Pour ce faire, à l’occasion du 
renouvellement des plantations, le choix 
se porte désormais sur des plantes moins 
consommatrices d’eau. Par ailleurs, se-
ront désormais privilégiées, les espèces 
locales, résistantes au froid et requérant 
un faible entretien.

Un jardin de la biodiversité
Véritable passage de nature au cœur de la 
ville, le jardin de la biodiversité vous pro-
pose d’emprunter un parcours thématique 
autour d’une multitude d’espèces. 

Vous y trouverez également des jardinères 
sensorielles comptant de nombreuses 
herbes aromatiques à la disposition de tous.

Gestion du patrimoine arboré
Le Plessis-Pâté bénéficie d’un important 
patrimoine arboré. Afin de parfaire sa ges-
tion, un inventaire permet de répertorier 
l’ensemble des arbres et arbustes et ainsi 
d’organiser au mieux leur entretien.

Pour un environnement sain
Chaque année, la commune met en œuvre 
son plan de lutte contre la prolifération des 
moustiques en partenariat avec l’Agence 
Régionale de Démoustication qui vient 
contrôler puis traiter les sites propices à 
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leur développement et déposer des pièges 
pondoirs afin de surveiller une éventuelle 
présence du moustique-tigre.  
Par ailleurs, la Municipalité souhaite éga-
lement lancer un plan de lutte contre les 
perturbateurs endocriniens et bannir les 
nitrites dans nos cantines.

Tout au long de l’année, le service des Es-
paces Verts propose des actions, des ate-
liers, des rendez-vous visant à sensibiliser 
les Plesséiens, petits et grands, aux enjeux 
environnementaux : construction de ni-
choirs, mangeoires, plantations diverses.

Biodiversité et élagage
Afin de ne pas déranger la nidification, 
la LPO (Ligue pour la Protection des 
Oiseaux) recommande d’arrêter de couper 
les haies et d’élaguer les arbres dès le début 
du printemps. Attendez l’envol des derniers 
oisillons, soit au plus tôt mi-juillet.

La loi interdit également de tailler des 
haies et d’abattre des arbres situés le long 
de parcelles agricoles (ainsi qu’à l’intérieur 
de ses dernières) entre le 1er avril et le 31 
juillet. 

Nous vous rappelons toutefois qu’il 
incombe à chaque propriétaire de tailler 
ses haies « côté rue », si celles-ci cachent 
des feux tricolores, des panneaux de 
signalisation ou encore si elles contraignent 
les piétons à marcher sur la chaussée. Pour 
la sécurité, il n’y a pas de saison.

CADRE DE VIE
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DÉCHÈTERIE

Tous les habitants de Cœur d’Essonne Ag-
glomération peuvent accéder à l’ensemble 
des déchèteries du Siredom.
Pour cela, demandez votre carte auprès 
du service Environnement et Gestion des 
Déchets de l’Agglo, sur présentation d’un 
justificatif de domicile datant de moins de 
3 mois ou directement sur le site www.
coeuressonne.fr. 

Service Environnement 
et Gestion des Déchets

ZAC des Montatons
16, bis rue Denis Papin
Saint-Michel-sur-Orge
0800 293 991

Cuve de récupération 
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DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE

UNE VILLE À L’ÉCOUTE DE SES HABITANTS

La Ville du Plessis-Pâté place la participation citoyenne au cœur de son action. Ainsi, 
elle s’est dotée de plusieurs outils permettant aux Plesséiens de se prononcer, de don-
ner leur avis et de participer à la construction de leur ville.

Ateliers citoyens, consultations…
Régulièrement, la Ville associe les habitants à la réflexion autour de projets importants 
pour l’avenir de notre commune : futur quartier des Charcoix, aménagement du Square 
des Isards, redynamisation du centre commercial, révision du Plan Local d’Urbanisme etc. 
À chaque occasion, Plesséiens, élus et agents municipaux partagent leur expertise et ré-
fléchissent ensemble pour construire le Plessis-Pâté de demain. 

Et aussi…
Afin de prendre part à la vie de leur commune les plus jeunes comme les anciens peuvent inté-
grer le Conseil Municipal des Enfants (voir p. 15) et le Conseil des Sages (voir p. 17).
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Retrouvez toutes les actions participatives sur le site dédié : 
www.jeparticipe.leplessispate.fr
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OPEN DATA

La plateforme Open Data (ouverture des données) du Plessis-Pâté est une mine d’in-
formations. Éducation, environnement, développement économique, finances, loge-
ments, population, etc. Vous saurez tout sur notre ville !

Pour chaque thématique, le site propose des questions facilitant ainsi la recherche et la com-
préhension des données : 
•	 Comment a évolué la population depuis 1968 ? 
•	 Combien d’enfants par famille ? 
•	 Quel est le taux de scolarisation des enfants de 2 ans ? 
•	 Quels types de logements dans la ville ? 
•	 Dans quels secteurs se situent les emplois de mon territoire ? 
•	 Quel moyen de transport prend-on pour aller travailler ? 
•	 Comment est aménagé le territoire ? 
•	 etc.

Source inépuisable d’informations et de données issues d’un grand nombre de sites officiels 
(ministères, CAF, Pôle Emploi, INSEE…), la plateforme permet également de comparer Le 
Plessis-Pâté à d’autres villes de la même taille et de se situer dans l’agglomération, par exemple.
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5@ pour Le Plessis-Pâté

L’association Ville Internet a, cette année 
encore, attribué 5@ au Plessis-Pâté, la plus
haute distinction du label Ville Internet !
L’obtention de ce dernier récompense les 
initiatives numériques, souligne la volonté 
politique, mais aussi l’engagement opéra-
tionnel des agents municipaux en faveur 
de projets tournés vers les nouvelles tech-
nologies !



LA BASE 217

UN LIEU EMBLÉMATIQUE

La Base 217 est une ancienne base aérienne militaire située sur les communes du 
Plessis-Pâté et de Brétigny-sur-Orge, reconvertie en un espace exceptionnel de 
300 hectares. Elle accueille entreprises, projets, événements, fédérations, et bien 
d’autres projets, tout en étant un lieu historique emblématique.

Entreprises de pointe et création d’emplois 
La Base 217 accueille plusieurs entreprises telles que Bimbo (fabrication de pains à 
burger pour une grande enseigne), Bollig&Kemper ou encore le centre de distribution 
d’Amazon, qui a permis de créer pas moins de 5 000 emplois. Un cluster drone y a 
également vu le jour.

Le Plessis-Pâté, terre de cinéma
La Base 217 a déjà accueilli de nombreux tournages :
•	 Films : L’empereur de Paris avec Vincent Cassel, le biopic de Céline Dion avec Valérie 

Lemercier, Eiffel avec Romain Duris, Astérix et Obélix, l’Empire du Milieu de Guil-
laume Canet.

•	 Publicités : Haribo et ses fraises Tagada
•	 Clips musicaux : Lomepal, Gims, PNL, Nekfeu, etc. 
•	 Et bien d’autres projets à venir...

La Base Studios vient accélérer le développement du site déjà existant qui accueillera 
des tournages de films et de séries françaises et internationales grâce à 10 hectares
dédiés spécialement aux backlots (zones de tournage extérieures) permettant d’y 
construire des décors ponctuels.
Un décor parisien pérenne y sera également érigé pour répondre à la diminution dras-
tique des autorisations de tournages dans Paris intra-muros. Le site sera également
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LA BASE 217composé de plusieurs milliers de m2 de studios 
en intérieur, d’ateliers de fabrication de loges, 
de bureaux et de stockage permettant de créer 
un pôle pluridisciplinaire opérationnel.

Une aire de jeu pour la fédération de char à voile !
Première piste de char à voile inland de France, La Base 217 est un terrain de jeu pour 
les passionnés, mais aussi les Plesséiens (Accueils de loisirs, Espace Jeunesse, Seniors). 
Des créneaux sont ouverts au public toute l’année, rendez-vous sur leur site : https://ffcv.org 

L’agriculture au cœur du projet 
Création de la Ferme de l’Envol, zone de maraîchage de 75 hectares, avec Fermes 
d’Avenir. Un projet qui permettra entre autres de développer l’agriculture bio, de four-
nir 50 % des cantines scolaires du territoire de Cœur d’Essonne et 10 % de la consom-
mation de ses habitants.

100 000 panneaux solaires au Plessis-Pâté
Installée sur La Base  217, la ferme solaire de 32 hectares produit annuellement 
50 MWc, soit l’équivalent de la consommation électrique de 4 à 5 fois la population du 
Plessis-Pâté ou 10 % de la population de Cœur d’Essonne.

La Fête de l’Humanité s’installe au Plessis-Pâté
Le plus grand festival de France revient sur La Base 217 les 12, 13 et 14 septembre 
prochains.

VISITEZ LA BASE 217 EN VÉLO !

Chaque année, fin juin, La Plessiclette vous propose de découvrir La Base 214, ses 
secrets et ses projets à vélo. un balade familiale d’une dizaine de kilomètres ouverte 
à tous les Plesséiens. 

Sur inscription. 
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LE QUOTIENT FAMILIAL

La détermination du quotient familial 
permet de fixer la participation des 
familles en tenant compte de leurs 
ressources. Il est appliqué sur les 
principales prestations de la commune 
proposées aux habitants :

•	 Restauration scolaire
•	 Accueils périscolaires (matin et soir 

dans les écoles)
•	 Accueil de Loisirs et Club Ados
•	 École Municipale de Musique et de 

Danse
•	 Portage de repas à domicile
•	 Sorties, voyages des seniors
•	 Classes de découvertes

Le quotient familial est calculé à partir 
de l’année N-2. Pensez à le faire calculer 
chaque année, avant le 31 juillet.

Le quotient familial (C)
La division des ressources de la famille (A) 
par la somme des parts (B) permet de 
déterminer la tranche de ressources qui 
correspond au quotient familial.

Mode de calcul
QF = (A/B)/12

Les ressources de la famille (A)
Il s’agit du total des salaires et assimilés 
avant abattements fiscaux : salaires, 
pension alimentaire perçue, revenus 
fonciers, indemnités, allocations 
familiales, chômage.

Les pensions alimentaires versées sont 
déduites.

La somme des parts (B)
Le dénominateur du quotient familial 
est constitué par la somme des parts 
applicables à chaque membre de la 
famille :
•	 1 pour chacun des deux parents,
•	 2 pour le parent d’un foyer mono-

parental,
•	 0,5 pour un enfant à charge (enfant 

à charge jusqu’à 25 ans s’il ne dispose 
d’aucun revenu),

•	 1 pour deux enfants à charge,
•	 1,6 pour trois enfants à charge,
•	 0,7 par enfant à charge en plus,
•	 1 par personne handicapée au foyer.

Votre situation change en cours d’année ? 
Pensez à faire recalculer votre quotient 
familial !

LES TARIFS MUNICIPAUX 2025-2026
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Les familles qui n’auront pas fait calculer 
leur quotient familial ou n’auront pas four-
ni les documents nécessaires au calcul, se 
verront appliquer le tarif maximum ples-
séien pour l’ensemble des prestations.

Toutefois, vous pourrez faire calculer votre 
quotient familial à tout moment et celui-ci 
sera appliqué dès la facture suivante.

Photocopies des pièces à fournir pour 
l’établissement du Quotient Familial
•	 Avis d’imposition ou de non-impo-

sition  2024 sur les revenus de 2023 
(soit N-2),

•	 Attestation de paiement (ou de 
non-paiement) de la Caisse d’Alloca-
tions Familiales de l’année en cours,

•	 Certificat de scolarité ou attestation 
d’inscription à Pôle Emploi de l’année 
en cours, pour les enfants à charge de 
20 à 25 ans,

•	 Livret de famille (uniquement si modi-
fication de la composition de la famille 
ou pour une première inscription).

Pour les demandeurs d’emploi :
•	 Dernière notification de décision de 

Pôle Emploi,
•	 Trois derniers justificatifs d’indemnités.

À SAVOIR
Tous les ans, avant le 31 juillet, les pièces 
nécessaires au calcul de votre quotient 
familial sont à transmettre par email à 
regie@leplessispate.fr. 
Ou, à défaut, vous pouvez déposer les 
photocopies sous enveloppe dans la boîte 
aux lettres ou à l’accueil de la Mairie en 
mentionnant « Pièces pour QF ». Chacune 
d’entre elles doit comporter votre numéro 
de téléphone afin de pouvoir vous joindre si 
besoin.

Merci de faire calculer votre quotient fami-
lial pour la nouvelle année scolaire au plus 
tard le 20 septembre !

LES TARIFS MUNICIPAUX 2025-2026
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LES TRANCHES 
DU QUOTIENT FAMILIAL
À PARTIR DU 1ER SEPTEMBRE 2025

Tranches
QF

Part fixe
Part

variable
Coût 
Total

Tranche 1 2,00 € 1,44 € 3,44 €

Tranche 2 2,00 € 2,03 € 4,03 €

Tranche 3 2,00 € 3,42 € 5,42 €

Tranche 4 2,00 € 4,16 € 6,16 €

Tranche 5 2,00 € 4,97 € 6,97 €

Tranche 6 2,00 € 5,79 € 7,79 €

Tranche 7 2,00 € 6,70 € 8,70 €

Tranche 8 2,00 € 7,53 € 9,53 €

Tranche 9 2,00 € 8,34 € 10,34 €

LE PORTAGE DE REPAS
À PARTIR DU 1ER SEPTEMBRE 2025

Tranches QF Tarifs 2024/2025

1 1 €

2 2 €

3 2,79 €

4 3,61 €

5 4,39 €

6 4,78 €

7 5,89 €

8 6,31 €

9 7,28 €

Hors commune 8,12 €

Portage Au quotient

Personnel 2,82 €

Enseignants 4,37 €

Enfants des forains ou des 
gens du voyage 1 €

Enfant allergique 
(sans repas) 1,03 €

Repas en dehors des 
périodes scolaires 

(pour les moins de 18 ans*)
7,28 €

Repas en dehors des 
périodes scolaires 

(pour les plus de 18 ans*)
8,12 €

LA RESTAURATION 
SCOLAIRE

*Repas servis à l’occasion de stages sportifs, 
de séminaires ou d’autres manifestations 
organisées par les associations utilisant les 
services de restauration communale en de-
hors des périodes scolaires.
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Tranches de 
ressources

Tranches QF

0 à 696€ 1

697 à 1 113 € 2

1 114 à 1 358 € 3

1 359 à 1 630 € 4

1 631 à 1 972 € 5

1 973 à 2 327 € 6

2 328 à 2 559 € 7

2 560 à 3 020 € 8

3 021 € et + 9



LES ACCUEILS PÉRISCOLAIRES

Accueil pré et post-scolaire
pour les maternels

QF
Matin Soir

7h - 8h30 16h30 - 18h 16h30 - 19h

T1 1,16 € 0,86 € 1,50 €

T2 1,28 € 0,91 € 1,61 €

T3 1,74 € 1,28 € 2,25 €

T4 2,03 € 1,50 € 2,70 €

T5 2,32 € 1,74 € 3,07 €

T6 2,49 € 1,87 € 3,20 €

T7 2,77 € 2,03 € 3,48 €

T8 2,97 € 2,19 € 3,61 €

T9 3,25 € 2,37 € 4,00 €

HC 3,71 € 2,77 € 4,70 €

Accueil pré et post-scolaire
pour les élémentaires

QF

Matin Soir

7h 
8h30

16h30 
18h

18h - 19h  
(accueil 

après étude)

forfait 
16h30 

19h

T1 1,16 € 0,86 € 0,86 € 1,50 €

T2 1,28 € 0,91 € 0,91 € 1,61 €

T3 1,74 € 1,28 € 1,28 € 2,25 €

T4 2,03 € 1,50 € 1,50 € 2,70 €

T5 2,32 € 1,74 € 1,74 € 3,07 €

T6 2,49 € 1,87 € 1,87 € 3,20 €

T7 2,77 € 2,03 € 2,03 € 3,48 €

T8 2,97 € 2,19 € 2,19 € 3,61 €

T9 3,25 € 2,37 € 2,37 € 4,00 €

HC 3,71 € 2,77 € 2,77 € 4,70 €

Accueil de Loisirs Sans Hébergement 

Avec repas

QF Journée Matin Après-midi

T1 5,74 € 5,68 € 5,68 €

T2 6,72 € 6,63 € 6,63 €

T3 7,87 € 7,71 € 7,71 €

T4 9,81 € 9,54 € 9,54 €

T5 12,19 € 11,71 € 11,71 €

T6 12,75 € 12,23 € 12,23 €

T7 15,11 € 14,66 € 14,66 €

T8 15,53 € 15,10 € 15,10 €

T9 18,00 € 17,46 € 17,46 €

HC 24,70 € 24,24 € 24,24 €

Accueil de Loisirs Sans Hébergement 

Avec repas fournis par les familles (P.A.I)

QF Journée Matin Après-midi

T1 5,55 € 5,50 € 5,50 €

T2 5,75 € 5,67 € 5,67 €

T3 6,13 € 5,97 € 5,97 €

T4 7,24 € 6,97 € 6,97 €

T5 8,85 € 8,35 € 8,35 €

T6 9,01 € 8,50 € 8,50 €

T7 10,26 € 9,80 € 9,80 €

T8 10,27 € 9,81 € 9,81 €

T9 11,75 € 11,19 € 11,19 €

HC 17,64 € 17,17 € 17,17 €
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Activités seniors Taux de participa-
tion communale

Tranche 1 75 %

Tranche 2 70 %

Tranche 3 60 %

Tranche 4 55 %

Tranche 5 45 %

Tranche 6 40 %

Tranche 7 35 %

Tranche 8 30 %

Tranche 9 20 %

Hors commune
et/ou — 65 ans

0 %

Classe de découvertes, 
activités de l’Espace 

Jeunesse, mini-séjours 
accueils de loisirs

Taux de participa-
tion communale

Tranche 1 75 %

Tranche 2 70 %

Tranche 3 60 %

Tranche 4 55 %

Tranche 5 45 %

Tranche 6 40 %

Tranche 7 35 %

Tranche 8 30 %

Tranche 9 20 %

Hors Commune 0 %

LES CLASSES DÉCOUVERTES, 
ACTIVITÉS CLUB ADOS
ET MINI-SÉJOURS ALSH

LES ACTIVITÉS SENIORS
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LA SAISON CULTURELLE

ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE ET DE DANSE 
MICHEL LEGRAND
Département musique

Tarifs des manifestations pour la saison culturelle 2025/2026 :

QF
CURSUS PRATIQUE AMATEUR*

PRATIQUE COL-
LECTIVE SEULE 1

Cycle 1 Cycle 2 Cycle 3 Adolescent/Adulte

T1 232 € 277 € 305 € 348 € 91 €

T2 283 € 325 € 358 € 441 € 116 €

T3 366 € 418 € 460 € 556 € 150 €

T4 407 € 464 € 511 € 626 € 168 €

T5 446 € 509 € 560 € 742 € 187 €

T6 487 € 556 € 612 € 787 € 203 €

T7 509 € 603 € 663 € 812 € 214 €

T8 546 € 650 € 715 € 834 € 225 €

T9 568 € 706 € 776 € 862 € 237 €

HC 696 € 755 € 830 € 973 € 270€

*La pratique amateur, dès la 1ère année, offre : 

•	 Un cours instrumental de 30 minutes
•	 Un cours théorique d’une heure
•	 Un cours de pratique collective (chœur mixte et ensemble instrumental 

dès que le niveau de l’élève le permettra)

• 8 € pour les adultes (+ de 25 ans).
• 6 € pour les jeunes de 12 à 25 ans.
• 3 € pour les - de 12 ans
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Département éveil/initiation musique & danse

QF Éveil Initiation 1

T1 46 128

T2 59 161

T3 69 209

T4 81 232

T5 91 255

T6 104 277

T7 116 313

T8 128 336

T9 139 371

HC 150 407

Département danse

QF
CURSUS

Classique/Modern Jazz
PRATIQUE AMATEUR

Ateliers

Cycle 1 Cycle 2 Cycle 3 Adolescent/adulte

T1 161 € 209 € 231 € 128 €

T2 203 € 255 € 281 € 161 €

T3 260 € 325 € 358 € 187 €

T4 291 € 361 € 397 € 209 €

T5 320 € 407 € 448 € 232 €

T6 348 € 441 € 485 € 255 €

T7 366 € 464 € 511 € 265 €

T8 381 € 487 € 536 € 270 €

T9 407 € 509 € 560 € 277 €

HC 499 € 626 € 689 € 348 €

Pour les enfants ayant suivi au moins une année d’éveil et entrant en initiation, il est 
envisageable, selon la motivation de l’enfant, sa morphologie et l’avis du professeur, 
de débuter un instrument de musique.
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Département de pratique vocale

QF Chœurs*

T1 59 €

T2 69 €

T3 81 €

T4 91 €

T5 104 €

T6 110 €

T7 116 €

T8 122 €

T9 128 €

HC 150 €

QF Stretching postural®

T1 91 €

T2 116 €

T3 150 €

T4 168 €

T5 187 €

T6 203 €

T7 214 €

T8 225 €

T9 237 €

HC 270 €

Le stretching postural®

*Chœur d’enfants ou chœur mixte
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DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

OÙ S’ADRESSER ?
Naissance, décès, mariage, voyages... Les événements de la vie au quotidien en-
traînent des démarches administratives.

Passeport biométrique 
et Carte Nationale d’Identité 

La Mairie du Plessis-Pâté ne délivre ni
passeports biométriques ni carte nationale 
d’identité. Rendez-vous dans une Mairie 
équipée d’une station biométrique 
(dont Brétigny-sur-Orge, Sainte-Geneviève-des-Bois, 
Saint-Michel-sur-Orge et Arpajon)

Attestation d’accueil Mairie du lieu de résidence

Légalisation de signature Mairie du lieu de résidence 
(attention, ne pas dater ni signer les documents avant)

Livret de famille ou duplicata Mairie du lieu de résidence

Inscription sur les listes électorales Mairie du lieu de résidence
ou sur www.service-public.fr

Certificat de vie commune Mairie du lieu de résidence 
(attestation sur l’honneur)

Recensement citoyen militaire Mairie du lieu de résidence 
(dès les 16 ans du jeune)

Copie conforme
 (uniquement à l’intention des administrations étrangères)

Mairie du lieu de résidence

Certificat de vie Mairie du lieu de résidence

Certificat d’hérédité Notaire/ Mairie si le montant n’excède pas 
5300 €  (Attestation sur l’honneur)

Reconnaissance anticipée 
(pour les couples non mariés et non pacsés)

Tous les Mairies sont habilitées

Déclaration de naissance et extrait d’acte
de naissance

Mairie du lieu de naissance

Déclaration de décès Mairie du lieu du décès

Extrait d’acte de décès Mairie du lieu de décès ou du domicile
du défunt
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DÉMARCHES ADMINISTRATIVES

ÉTAT CIVIL
Les agents d’accueil de la Mairie sont à votre disposition pour répondre à vos ques-
tions. Vous pouvez également vous rendre sur le site de la commune pour vous infor-
mer sur les documents à produire lors d’une demande d’acte.
01 60 85 59 00
accueil@leplessispate.fr

SERVICE-PUBLIC. FR
Le site internet mon-service-public.fr permet de réaliser en ligne certaines démarches adminis-
tratives : acte de mariage, naissance et décès, inscriptions sur les listes électorales, etc. Ce site 
permet aussi de créer un espace personnel confidentiel qui offre la possibilité de stocker des 
pièces justificatives pour les réutiliser facilement et d’enregistrer une fois pour toutes les données 
usuelles (nom, prénom, adresse...) afin de simplifier la saisie des formulaires disponibles en ligne.

Inscrivez-vous sur www.service-public.fr ou 
présentez-vous en Mairie muni(e) d’une 
carte nationale d’identité ou d’un passe-
port en cours de validité (ou expiré(e) 
depuis moins de 5 ans) et d’un justificatif 
de domicile de moins de 3 mois. Les do-
cuments originaux et leurs copies devront 
être présentés.

Quand ?
De nouvelles dispositions ont été mises en 
place depuis janvier 2019. Vous pouvez vous 
inscrire à tout moment de l’année jusqu’au 
6e vendredi précédant le scrutin des élec-
tions dans le cadre du Répertoire Électoral 
Unique.

S’INSCRIRE SUR LES LISTES ÉLECTORALES

Extrait d’acte de mariage Mairie du lieu de mariage

Certificat de non-gage
Sur le site internet de la Préfecture de 
l’Essonne : http://essonne.gouv.fr/Certificat d’immatriculation (carte grise)

Permis de conduire

Certificat de nationalité française Tribunal judiciaire (CERFA)

Pacs Mairie de résidence ou Notaire

Médaille du travail https://www.demarches-simplifiees.fr/

Extrait de casier judiciaire www.cjn.justice.gouv.fr

Déclaration de chiens dangereux Police Municipale

Changement de nom ou prénom Mairie du lieu de résidence ou Mairie du lieu 
de naissance
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LES SERVICES MUNICIPAUX
Accueil de la Mairie 
Place du 8 mai 1945 
01 60 85 59 00 
accueil@leplessispate.fr

Accueil de loisirs élémentaire 
25, route de Liers
06 78 35 88 99
alshelementaire@leplessispate.fr

Accueil de loisirs maternel 
25, route de Liers
01 60 84 76 89 - 06 78 35 88 64
alshmaternel@leplessispate.fr

Affaires sociales et CCAS 
Place du 8 mai 1945 
01 60 85 59 06 
ccas@leplessispate.fr

Agence postale communale
Centre commercial Les Arcades du Clos 
01 60 85 17 16

École élémentaire Léon Blum
17, avenue Gilbert Fergant 
01 60 84 38 55

École maternelle Le Parc 
1, avenue Gilbert Fergant 
01 60 84 10 73

École Municipale de Musique et de 
Danse Michel Legrand 
8, avenue Gilbert Fergant
01 60 85 99 93 

emmd@leplessispate.fr

Espace Jeunesse 
17, avenue Gilbert Fergant 
01 60 84 76 89 - 07 62 96 99 84
espacejeunesse@leplessispate.fr

Médiathèque Alexandre Dumas
8, avenue Gilbert Fergant
01 60 84 79 60
mediatheques.coeuressonne.fr

Police Municipale 
Place du 8 mai 1945
01 60 85 59 15 - 06 24 96 07 02

Relais Petite Enfance (RPE)
06 07 77 18 08
rpe@leplessispate.fr

Service Enfance-Jeunesse-Scolaire
Place du 8 mai 1945
01 60 85 59 00
education@leplessispate.fr
scolaire@leplessispate.fr
cme@leplessispate.fr

Service Facturation
Place du 8 mai 1945
01 60 85 59 00 
regie@leplessispate.fr

Service Seniors
Place du 8 mai 1945
01 60 85 59 00
seniors@leplessispate.fr

Service Vie Associative
Place du 8 mai 1945
01 60 85 59 00
sva@leplessispate.fr48



Service Urbanisme
Place du 8 mai 1945
01 60 85 59 03 - 01 60 85 59 10
urbanisme@leplessispate.fr

Services Techniques
13, rue du bicentenaire de la Révolution
01 69 88 90 98
servicestechniques@leplessispate.fr

SANTÉ

CABINET MÉDICAL DU PLESSIS-PÂTÉ
Centre commercial Les Arcades du Clos
9, avenue Gilbert Fergant

Médecins généralistes
Docteur Séjourné
01 60 85 09 86

Docteur Spoutil
01 73 20 78 12

Orthophoniste
Madame Balannec
06 66 22 94 10

Pédicure-podologue
Monsieur Beuzelin
06 84 38 54 24

Kiné/ostéopathe
Laurent Caserio
Ostéopathe, masseur, kinésithérapeute
5, rue du 11 novembre
01 69 88 65 26

Cabinet dentaire
21, route de liers
01 60 84 72 56

Infirmières
Carole Bazille et Delphine Bottin
9, avenue Gilbert Fergant
01 60 84 11 62

Pharmacie 
Pharmacie Charles
9, avenue Gilbert Fergant
01 60 84 74 17
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DROIT ET SÉCURITÉ

Gendarmerie
Brigade de Marolles
Rue du Potager
91630 — Marolles en Hurepoix
01 64 56 18 03 ou 17

Police Municipale 
Place du 8 mai 1945
01 60 85 59 15 - 06 24 96 07 02 

Maison de Justice et du Droit
Le Trianon — 72, route de Corbeil
91360 — Villemoisson-sur-Orge
01 69 46 81 50

Maison de l’Avocat
13, rue des Mazières 
91000 — Évry-Courcouronnes
01 60 77 00 28

COMMERCES

Agence immobilière de l’Orge 
Centre Commercial Les Arcades du Clos
9, avenue Gilbert Fergant
01 69 88 13 33

Boucherie les Damiers 
Centre Commercial Les Arcades du Clos
9, avenue Gilbert Fergant

Boulangerie le Fournil des Arcades
Centre Commercial Les Arcades du Clos
9, avenue Gilbert Fergant

01 78 83 59 85

Fred le fromager
Centre Commercial Les Arcades du Clos
9, avenue Gilbert Fergant

Garage Renault
2, rue du Bicentenaire de la Révolution
01 60 85 01 62

La Balise (bar-tabac-restaurant) 
19, rue du 11 novembre 
01 60 84 05 86

Ferme de La Pouletterie 
Route de Leudeville 
06 59 55 11 98

Pierre Antoine Paysagiste
Rue Léonard de Vinci 
01 60 84 56 40

Rapid Market (épicerie) 
Centre Commercial Les Arcades du Clos
9, avenue Gilbert Fergant
01 60 84 07 91

Restaurant le Colombier
Centre Commercial Les Arcades du Clos
9, avenue Gilbert Fergant
01 60 84 13 69

Salon Coiffure Evolu’tif
Centre Commercial Les Arcades du Clos
9, avenue Gilbert Fergant
09 83 38 74 47

Séverine Esthétique 
7, route de Leudeville
06 24 97 25 75
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Continent d’Asie (épicerie)  
1, rue du Bicentenaire de la Révolution

Pizzeria Chez la famille chrono   
1, rue du Bicentenaire de la Révolution
01 69 88 11 50

AUTRES NUMÉROS

Sécurité sociale
36 46

Hôtel des impôts
29, rue du Général de Gaulle
91290 — Arpajon
01 69 26 84 00

Trésorerie de Sainte-Geneviève-des-Bois
3, rue Émile Kahn 
91700 — Sainte-Geneviève-des-Bois
01 60 15 03 72

Préfecture de l’Essonne
Boulevard de France 
91000 — Évry-Courcouronnes
01 69 91 91 91

Urgence gaz GRDF
0 800 473 333

Dépannage GDF/Raccordement GRDF
0 800 47 33 33 - 09 69 36 35 34

Dépannage EDF
0 810 333 091

Régie Eau Cœur d’Essonne
0 800 500 191

Taxi Axel
06 07 54 75 41

Centre anti-poison
01 40 05 48 48

Hôpital d’Arpajon 
116, boulevard Jean Jaurès
91100 — Corbeil-Essonnes
01 61 69 61 69

Clinique de l’Yvette 
SOS Mains et Doigts
41, route de Corbeil 
91160 — Longjumeau
08 26 30 60 30

Problème d’éclairage sur la voie 
publique 
Contactez le service éclairage public de 
Cœur d’Essonne Agglomération : 
01 69 72 26 02
Astreinte soirs et week-ends : 
06 08 25 34 05

Vous pouvez également signaler l’ano-
malie constatée directement sur www.
coeuressonne.fr (rubrique Votre quoti-
dien > Éclairage public)
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